
POLICE MUNICIPALE
Service du Cimetière
Tél : 04 94 01 55 35
Fax : 04 94 01 55 52

Concessions au Cimetière Communal

Concession en terre, sans possibilité de caveau :
Achat possible uniquement après un décès (ou pour un transfert)

15 ans, pour une seule personne : 175 €
Prévoir 2 chèques     : terrain   150 €   + frais d'enregistrement   25 €  

Concession à 50 ans :
Achat possible à tout moment

 50 ans avec caveau 4 places : 3 050 €
Prévoir 3 chèques     : terrain   1 149 €   + caveau   1 876 €   + frais d'enregistrement   25 €  

Concession à perpétuité, caveau obligatoire :
Achat possible à tout moment

• Perpétuelle sans caveau mais avec obligation de le bâtir
pour 1 à 6 places : 2 003 €

Prévoir 2 chèques     : terrain   1 906 €   + frais d'enregistrement   97 €  

 • Perpétuelle avec caveau
pour 6 places : 4 600 €

Prévoir 3 chèques     :   terrain   1 906 €   + caveau   2 597 €   + frais d'enregistrement   97 €  

Case de Columbarium pour urne funéraire :
Achat possible à tout moment

15 ans : 175 €
Prévoir 2 chèques     : case   150 €   + frais d'enregistrement   25 €  

Il est interdit de graver ou de percer la porte.
La plaque nominative est aux frais du concessionnaire.

Renouvellement de concessions temporaires :

• columbarium 15 ans : 150 € Prévoir 2 chèques     : case   125 €   + frais d'enregistrement   25 €  

• concession 15 ans : 1 000 € Prévoir 2 chèques     : terrain   975 €   + frais d'enregistrement   25 €  

• concession 30 ans : 1 500 € Prévoir 2 chèques     : terrain   1 475 €   + frais d'enregistrement   25 €  

• concession 50 ans : 2 000 € Prévoir 2 chèques     : terrain   1 975 €   + frais d'enregistrement   25 €  

Règlement uniquement par chèque, à l’ordre du Trésor Public
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